
 Bordeaux, 

 le 21 novembre 2018,  

 

 

 

Cédrine Sancier 

Secrétaire Départementale du SE-UNSA  

 

à  

 

Monsieur le Directeur Académique des 

services départementaux de la Gironde 

DSDEN de la Gironde  

 

 

Objet : demande d’audience  

 

 

Monsieur le Directeur Académique,  

 

Nous sommes alertés par de nombreux collègues qui se trouvent soudainement en difficulté suite 

aux nouvelles directives que vous avez prises concernant l’encadrement des sorties scolaires 

avec nuitées. 

Des projets sont déjà lancés avec parfois des arrhes versées ; les informations ont été transmises 

aux familles ; des collègues qui construisent ces projets depuis de nombreuses années sont 

déroutés par ce qui risque d’entraîner l’annulation pure et simple de leur projet. 

Des textes nationaux prévoient les taux d’encadrement de ces séjours et nous sommes fort 

étonnés de ces restrictions que vous imposez aux écoles de la Gironde. Ce sont les élèves de 

Gironde qui en seront finalement pénalisés. 

 

Nous souhaiterions être reçus dans les meilleurs délais en audience à ce sujet.  

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Directeur Académique, l’expression de nos sentiments 

distingués.  

 

 

          Cédrine Sancier 

         Secrétaire départementale du SE-UNSA 
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